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Exemples de sources de bruit 
et de r • actions humaines 
selon le n iveau de bruit 
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Seuils recommandés 
Organisation mondial de la santé 

 
Recommendation Strength 

For average noise exposure, the G OG strongly recommends reducing noise levels Strong 
produced by road traffic below 53 deciibels (dB) L den' as road traffic noise above 
this level is associated w ith adverse health effects. 

Fo r night noise exposure, the GDG strongly recommends reduc ing noise levels Strong 
produced by road traffic during night t ime below 45 dB L n,gm ' as ni,ght-tim e road 
traffic noise above th[s level is associated w ith adverse effects on sleep . 

To reduce health effects, the GOG strongly recommends that policy-makers 
implement suitable measures to reduce noise exposure from road traffic in the 
population exposed to levels above the guideline values for average and night 
noise exposure. For specific interventions, the GOG recommends reducing 
noise both at the source and on t he route between the source and the affected 
population by changes in infrastructure. 
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Position ministérielle provisoire sur 
l’acceptabilité du bruit émis en 

phase d’exploitation par les projets 
de transport routier et ferroviaire 

MELCC, mars 2021 

Critère d’impact relatif : Chaque tronçon du projet est jugé acceptable s’il 
ne présente qu’un impact faible ou nul du LAeq24h* 

 
Critère d’impact absolu : Chaque tronçon du projet est jugé acceptable : 
 

S'il présente des niveaux 
acoustiques Lden et Lnight 
inférieurs aux Lignes directrices 
de l’OMS (2018) : 

S’il présente un niveau acoustique 
particulier qui ne fait pas augmenter 
le niveau acoustique ambiant initial 

OU 

 *LAeq24h est désormais remplacée par le Lden, tel que modifié dans la nouvelle politique de bruit routier 

53 dB Lden   et 
 45 dB Lnight  

pour les niveaux sonores produits 
par le trafic routier (bruit 

particulier) 
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Tableau comparatif de l'impact sonore avant et pendant 
projet, illustrant le nombre de fois que les récepteurs 
sensibles pour lesquels des seuils maximaux  de Lden et 
Lnight sont/seront dépassés.  
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Milieux particulièrement sensibles 

2751 et 2747 rue Adolphe 

où sont les enfants 
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Courbe isophone projetée (81 .2-82.1) 
Projeté 2040 

--- 55 dBA 

60 dBA 

65 dBA 

2040 avec écrans antibruit 
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Présence de plusieurs milieux scolaires à 
proximité de projet 
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Effets du bruit sur les enfants  
Évidences prouvant que l'exposition au bruit nuit aux performances 
cognitives (élevé); 

Une association entre une altération du bien-être et de la 
motivation (élevé); 

 Des effets sur la pression artérielle et la sécrétion d'hormones 
catécholamines (modéré). 

  

 

  

 

                
 WHO Guidelines for Community Noise - 4. Guideline values 

Recommandations OMS  
Seuil max. de bruit ambiant dans un local de classe (vide) : 35 dBA int 
≈ +/- 50 dBA ext  
Bruit maximal dans un local de classe occupé : 40-50 dBA 
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Quelques pistes de 
solutions 



Sous-évaluation possible des 
impacts sonores tels 
qu’évalués par le MTMD 

À revoir? 

Protection de la zone enclavée, 
des maisons à deux étages, des 
écoles et CPE. 

Reconsidérer la vitesse à la 
baisse entre les deux 
carrefours giratoires (bruit, 
sécurité, air). 

INiveaurx. sonores ,en dB.AL.., (r.ez-d,e-<t:ilrlaussée et 1•• étage) 
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Modélisation du bruit 
Certains éléments sensibles ont été soumis à deux hauteurs (1.5 et 5m) pour la modélisation de bruit. 
Par contre, plusieurs résidences comportant deux étages (on en a repéré une vingtaine), de part et 
d’autre de l’emprise, n’ont pas bénéficié de cet exercice. Rappelons aussi que l'école primaire sise dans 
la zone d'étude comporte également 2 étages. Cette méthode de modélisation pourrait sous-évaluer les 
impacts sonores du projet (5 à 8 dBA) et ne pas apporter les mesures de mitigation adéquates. 
 
 
Limite de vitesse sur le tronçon entre les deux carrefours giratoires    
Il est connu que l’accélération-décélération d’un véhicule routier produit davantage de pollution sonore 
et atmosphérique, surtout s'il s'agit d'un véhicule lourd, comparativement au maintien d’une vitesse 
stable (Santé Canada, 2025. Pollution atmosphérique liée à la circulation automobile). Considérant la 
construction projetée des deux carrefours giratoires, l’initiateur devrait discuter de la possibilité 
d’abaisser significativement la limite de vitesse sur le tronçon situé entre ceux-ci, afin de limiter les 
cycles de décélération-accélération marqués, mais surtout pour amener un climat sonore plus bas, moins 
d'émissions polluantes et un niveau de sécurité routière mieux adapté à la présence d’une zone scolaire 
à proximité.  

 

Recommandations – mesures de 
mitigation pour le bruit 
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Tab1leau 3.3 Efficaci'lé de certaiine,s mesure,s d'atténuation pour ré•duire, le bruii't 
r·outier 

IMesu res d 'atténua·t1on1 

Gestion du trafiic. e·t diiminution du nombre· die véhicules, 
notamment les poids lourds 

Mur antibruiit et butte-écran 

Écran de végétation 

IRevête·m1ent à faible émission de· bruit 

Source:: adapté de INSPQ., 2018, p. 21 et 22 .. 

IEfficac1té ( réd uct10n attendue du bruit) 

1 à 7 dBA 

5 à 12 dBA 

1 à 6 dBA 

Jlusqu1'à 5 dBA 
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Orientations gouvernementales en aménagement du territoire pour les MRC des groupes A, B et C 

Attente 1.2.4 : Atténuer les 1nuisances et 1rédui1re les risques d10rigine anthropique 

La MRC doit : 

• Éviter l'expansion des usages sensib les dans les secteurs environnant les sources de 
contra intes anthropiques. 

• Prévoir des moyens relatifs à l'occupation du sol ou des mesures d'atténuation pour 
encadrer les établissements, les activités ou les infrastructures susceptibles de générer 
des risques ou des nuisances, en prenant en considérat ion la vu lnérabilité des secteurs 
situés à proximité. 

• Prévoir, selon le concept de réciproci té, des moyens re latifs à l'occupation du sol ou des 
mesures d'atténuation pour encadrer les usages sensibles dans les secteurs environnant 
les sources de contraintes ant hropiques existantes et projetées: 

- ces moyens doivent êt re étab lis en fonction du niveau de risque, des nu isances 
connues ou appréhendées re latives à la source de contra inte anthropique et de 
la nature de cellle-ci; 

- si la MRC démont re, notammient par des expertises scient ifiques ou techn iques, 
l'absence de risque et de nuisance, elle pourra it permettre l'implantation d'usages 
sensibles à proxim ité des sources de contra intes anthropiques existantes et projetées. 

• Intégrer les cadres normatifs gouvernementaux ou tout autre cadre publié par le 
giouvernement pour les sources de contraintes anthropiques, notamment celu i portant 
su r les nuisances et les risques relatifs au transport rout ier, ferrov iai re et aérien ainsi 
qu'aux sources fixes de bru it. 

Centre intégré 
de santé 
et de services sodau,c 
de Lanaudllre 
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Orientations gouvernementales en aménagement du territoire pour les MRC des groupes A, B et C 

La MRC est également· invitée à .. 

• Assurer la cohérence entre le SAD et tou te p lanificat ion reliée aux contra intes 
anthropiques, comme le plan régional die rési llience aux sinistres,. l·e schéma de 
couverture de risques d'incendie et le plan de gestion des matières résiduelles. 

• Déterminer des artères du réseau routier 1municipal qui pourraient générer des nuisances 
et prévoir des mesures d'atténuation. 

• Mettre en pllace des mesures d'atténuation, si des usages sensibles sont déjà implantés 
à proximité du réseau routier sous responsabi llité municipale dans une zone où le niveau 
sonore •est supérieur a 55 dBA ~, pour respecter un niveau sonore n'excédant pas 
40 dBA Ld et 35 dBA Ln à l' intérieur dies bâtiments, et prévoir des moyens pour li1miter le 
niveau sonore dans les espaces extérieurs (ex. : cour, balcon,. aire de jeux) lorsqu'il n'est 
pas possiblle de respecter les valleurs limites prescrites. 

• Déterminer les zones problématiques à proximité du réseau routier supéri,eur et sous 
r•esponsabilité 1municipale où le niveau sonore est égal ou supérieur à 65 dBA ~ qui 
doivent être priorisées pour la mise en p laoe de mesures d'atténuation, conformément 
au cadre de l'approche corrective de la Polit ique de gestion du bruit routier. 

• Déterminer les zones potentiellles de nu isance sonore identifiées dans les p lans 
d irecteurs d'aéroport et prévoir des moyens rellatifs à l'occupation du sol ou des m1esures 
d'atténuation pour encadrer les usages sensiblles à proximité de ces zones. Centre intégré 
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Cadre normatif pour atténuer les nuisances et réduire les risques d’origine anthropique relatifs au transport 
routier, ferroviaire et aérien ainsi qu’aux sources fixes de bruit 

DISPOSITIONS À PRÉVOIR 
AU SCHÉMA D'AMÉ AGEMENT 
ET DE DÉVELOPPEMENT 

Pour les zones de contraintes sonores asso,ciées au transport 
sur le réseau routier supérieu1r sous responsab1hté mun1c11pale7 : 

., Prohiber ou régir l,es usages sensibles dans la prem1ièr,e, rangée d,e, bâtiments en fonct ion 
de, criitère,s d,e performance visant à assurer un niveau s,ono,re intérieur de 40 dBA L d 

et de 35, dBA L .. - - - - . lîl 

Exig1er une étude acoust ique réa llisée par un professionnel compétent en la matière 

qu i démontre l'efficacité des mesures proposées pour respect,er les va leurs lim ites .. 

Centre intégré 
de santé 
et de services sociaux 
de Lanaudlêre ~. b HEi '<.ué ec ee 
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Pour les zones de contra1intes sonores associées au transport 
sur le réseau routier supérieu1r sous la responsabilité du1 ministère 
des Transports et de la Mobilité durable, (MTMD): 

. , Proh iber ou régir les usages sensibles en fonct ion de normes de d istances minimales 
à resp e,cter u de, critères de performance v isant à assurer un niveau sonore extér ieu 
n'excédant pas 55 dBA L den au rez-de-chaussée ains i qu'un niveau sonore intérieur pour tous 
les étages n'excédant pas 40 dBA L d (7 h à 19 h) et 35 dBA Ln (19 h à 7 h) ; 

L,es Imesures v isant les éta,ges supér i,eurs doiv,ent égia l,em,ent prévoir des moyens 
pour lim iter le niveau sonore dans les espaces de vie .exté ieur (ba lcons) ; 

- Si la munic ipalité régi ional,e die comté (MRC) opt,e pour es critère âe performaoce e lle 
devra exig,er une étud acoust ique éalisée par un professionnel compétent en la matière 
qu i dém ont re l'efficacité aes mesu res roQosees pou respecter les va leu rs lim ites. 

• Exiger des mesures ae pro ection au bâtiment pour res ecter un niveau sono_r inté ieur 
n'excédant pas 40 dBA Ld et 35 ,dBA Ln pour les s,ect,e,urs déjà constru its et lorsq 'il 'est 
pas possible d mettre en lace des mesures d 'atténuation a,gissant sur le cHmat sonore 
extérieur afin de respe,cter les va leurs I imites prescrites;: 

Ces mesures doivent éga lemen p révoi r des moyens pour li miter le niveau sonore dans 
les es aces de v ie extérieurs (ex. : cours, balcons, ai res de jeux); 

Si la IRC opte pour des Imesures de protect ion, elle devra exiger une étude acoustique 
réa lisée par un professionnel compétent en la matière qui démontre l1efficac ité 
dies Imesures proposées pour respecter les va leurs lim ites. 
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CADRE NORMATIF du MTMD 
Contraintes sonores associées au réseau routier supérieur  

 

Niveau sonore extérieur L den n'excédant pas 55 dBA au RDC 
 
 

Niveau sonore intérieur à tous les étages L day n'excédant pas 
40 dBA au RDC le JOUR et L night 35 dBA la NUIT 
 
 

Exigence d'une étude 
acoustique pour démontrer le 

respect des valeurs limites 

Si impossibilité de mettre en place des 
mesures d'atténuation pour les secteurs déjà 
construits : Exiger des MESURES DE 
PROTECTION DU BÂTIMENT pour respecter 
un niveau sonore intérieur 

Prohiber ou régir les usages sensibles : 

DISTANCES MINIMALES OU CRITÈRES DE 

PERFORMANCE 
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Avis sur une politique québécoise de lutte au bruit environnemental : pour des 
environnements sonores sains 
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